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Regeste

SOUPÇON;NOUVEAU MOYEN DE FAIT;RÉOUVERTURE DE L'ENQUÊTE |
CPP.310; CPP.323

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3.1
Selon l'art. 310 al. 1 CPP, le ministère public rend immédiatement
une ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de
police que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action
pénale ne sont manifestement pas réunis (let. a) ou qu'il existe des empêchements de
procéder (let. b). Conformément à cette disposition, la non-entrée en matière est justifiée
lorsque les faits visés ne sont manifestement pas punissables, faute, de manière certaine, de
réaliser les éléments constitutifs d'une infraction, ou encore lorsque les conditions à
l'ouverture de l'action pénale font clairement défaut. Au stade de la non-entrée en matière,
on ne peut admettre que les éléments constitutifs d'une infraction ne sont manifestement pas
réalisés que lorsqu'il n'existe pas de soupçon suffisant conduisant à considérer un
comportement punissable ou lorsqu'un éventuel soupçon initial s'est entièrement dissipé. En
revanche, si le rapport de police, la dénonciation ou les propres constatations du ministère
public amènent à retenir l'existence d'un soupçon suffisant, il incombe en principe à ce
dernier d'ouvrir une instruction (art. 309 al. 1 let. a CPP). Cela implique que les indices de
la commission d'une infraction soient importants et de nature concrète, ce qui n'est pas le
cas de rumeurs ou de suppositions. Le soupçon initial doit reposer sur une base factuelle
plausible, laissant apparaître la possibilité concrète qu'une infraction ait été commise (ATF
141 IV 87 consid. 1.3.1; arrêt du Tribunal fédéral 6B_196/2020 du 14 octobre 2020 consid.
3.1). 3.2.1. Selon l'art. 323 al. 1 CPP, le ministère public ordonne la reprise d'une procédure
préliminaire close par une ordonnance de classement entrée en force s'il a connaissance de
nouveaux moyens de preuves ou de faits nouveaux si ceux-ci révèlent une responsabilité



pénale du prévenu (let. a) et s'ils ne ressortent pas du dossier antérieur (let. b). Ces deux
conditions doivent être cumulativement remplies et supposent que les faits ou les moyens
de preuves concernent des événements antérieurs à la décision de classement, soit à la
décision sur laquelle l'autorité entend revenir (ATF 141 IV 194 consid. 2.3; arrêts du
Tribunal fédéral 6B_653/2016 du 30 mars 2017 consid. 2.2.2; 6B_1015/2013 du 8 avril
2014 consid. 5.1). 3.2.2. Les moyens de preuves sont nouveaux s'ils étaient inconnus au
moment de rendre l'ordonnance de classement. Ce qui est décisif est de savoir si des
informations pertinentes figuraient déjà au dossier ou non. Les moyens de preuves ne sont
pas considérés comme nouveaux s'ils ont été cités, voire administrés, lors de la procédure
close, sans être toutefois complètement exploités. En revanche, un fait ou un moyen de
preuve sera qualifié de nouveau lorsque le ministère public ne pouvait pas en avoir
connaissance dans la procédure antérieure, même en ayant fait montre de la plus grande
diligence (ATF 141 IV 194 consid. 2.3). 3.2.3. En raison du renvoi de l'art. 310 al. 2 CPP,
les conditions pour la reprise de la procédure posées à l'art. 323 al. 1 CPP s'appliquent
également à la procédure close par une ordonnance de non-entrée en matière. Dans ce
dernier cas, les conditions de la reprise sont cependant moins sévères qu'en cas de reprise
après une ordonnance de classement (ATF 141 IV 194 consid. 2; arrêts du Tribunal fédéral
6B_1135/2016 du 24 novembre 2017 consid. 3.1 et 6B_1015/2013 du 8 avril 2014 consid.
5.1).

E. 3.3
En l'espèce, le recourant a déjà déposé deux plaintes contre inconnu en 2018 et 2023, pour
des faits similaires, qui ont fait l'objet d'ordonnances de non-entrée en matière contre
lesquelles il n'a pas recouru. En 2023 toujours, il a sollicité du Ministère public la
réouverture de la procédure P/2______/2023, laquelle a été rejetée. Il n'a pas non plus
contesté cette décision. Sa nouvelle plainte se réfère à tout le moins à des faits similaires,
dont l'exposé erratique rend leur compréhension et leur rattachement aux multiples
infractions pénales citées particulièrement difficiles. Le fait que le recourant s'estime épié et
surveillé par une ou des autorités étrangères ne constitue pas encore un indice suffisant
d'infractions pénales, faute de tout élément probant à l'appui. Il en va de même du soupçon
d'assassinat sur une tierce personne allégué, lequel n'est pas davantage étayé ou documenté.
La plainte pénale ne comporte aucune pièce et les documents joints au recours (figurant sur
une carte mémoire) – en tant qu'ils se réfèrent à ceux produits à l'appui de la précédente
plainte de 2023 – ne sont donc pas nouveaux et propres à justifier la réouverture de cette
précédente procédure. Quant à l'identité de la banque, on ne voit pas en quoi cette
information – nouvelle selon le recourant – serait déterminante, l'intéressé ne rendant
aucunement vraisemblable la commission d'une quelconque infraction (en l'occurrence de
blanchiment d'argent) par celle-ci. Il en résulte que la reprise de la procédure préliminaire
des procédures P/2______/2023 et P/1______/2018 ne se justifiait pas, en l'absence de la
réalisation d'une des conditions cumulatives de l'art. 323 CPP, d'une part, et que la présente
ordonnance de non-entrée en matière est fondée, faute de soupçon suffisant de la
commission d'une infraction (art. 310 al. 1 let. a CPP), d'autre part.

E. 4
Le recours est par conséquent rejeté.

E. 5
Le recourant sollicite l'assistance judiciaire pour le recours.



E. 5.1
L'assistance judiciaire ne peut être accordée qu'à la condition que la démarche à
entreprendre et l'action pénale ne soient pas vouées à l'échec, comme le prévoient les art. 29
al. 3 Cst. et 136 al.1 let. b CPP. D'après la jurisprudence, un procès est dépourvu de chances
de succès lorsque les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques
de le perdre, et qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une
personne raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais
qu'elle s'exposerait à devoir supporter (ATF 138 III 217 consid. 2.2.4; 129 I 129 consid.
2.2).

E. 5.2
En l'espèce, compte tenu de l'issue du recours, celui-ci était manifestement voué à l'échec,
de sorte qu'il n'y a pas lieu d'entrer en matière sur la requête d'assistance judiciaire.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 1'000.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des
frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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